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BULLETIN D’INSCRIPTION  

   

 
Séminaire de Formation des Élus Socialistes et Républicains à BLOIS 

               Du 27 août 2024 à 14H00 au 29 août 2024 à 13H00                
 

A retourner à Jean TIXIER  j.tixier@fnesr-condorcet.fr 
 

Prénom et nom du participant : 
 
Adresse :  
Code postal : 
 
Mandat : 
 

Téléphone : 
 
Courriel :                    @ 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Collectivité : 
 
Service (pour convention et/ou facture) : 
 
Adresse :  
 
Code postal : 
 
Téléphone : 
Courriel :                    @ 

Demande de convention : oui         non       Nombre d’exemplaire (  ) 
• JOINDRE UN BON DE COMMANDE – Dans le cadre de la facturation sur la plateforme CHORUS. 
• Mode de règlement : à réception de facture.  

    
 

Signature du participant (obligatoire) : Cachet de la collectivité (obligatoire) : 

TARIF PAR PERSONNE EN FONCTION DE LA TAILLE DE LA COLLECTIVITE. INCLUS LE DEJEUNER DU 28/08/2024 et les pauses.  
(Déplacement et hébergement non inclus). 
      Cocher la case.       
Moins de 1 000 hbts  336 € (  )   De 50 000 à 75 000 hbts   1085 €   (  ) 
De 1 000 à 2 000 hbts  422 € (  )   De 75 000 à 100 000 hbts   1168 €   (  ) 
De 2 000 hbts à 5 000 hbts  533 € (  )   De 100 000 à 200 000 hbts  1 314 €  (  ) 
De 5 000 à 10 000 hbts  595 € (  )   Plus de 200 000 hbts   1 318 €  (  ) 
De 10 000 à 20 000 hbts  691 € (  )   Pour les Conseillers Départementaux  1 380 €  (  ) 
De 20 000 à  35 000 hbts   825 €     (  )   Pour les Conseillers Régionaux  1 430 €  (  ) 
De 35 000 à 50 000 hbts  950 €     (  )    
 
 
 
 

N° TVA INTRA : 
Déclaration d’activité enregistrée sous le n° 11756459875 auprès du Préfet de la Région Ile-de-France 
« Exonérée de TVA en vertu de l’article 261-4-4°-a du Code Général des Impôts ». 
 
 

EN CAS D’ANNULATION PAR LE PARTICIPANT MOINS DE 10 JOURS AVANT LE 27/08/2024, LA FORMATION SERA INTEGRALEMENT FACTUREE. 
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